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Sont présents :  

Clémentine CAILLETEAU-CRUCY, Jacques THOMAS, Nelly 

PIVOTEAU, Christian THOMAS, Céline MARÉCHAL, Christian 

LELOUP, Patrick LELAY, Béatrix JARRE, Patrick CHARLEY, Corinne 

CHARLEY, Stéphane VENOT, Sandra GUILLEN, Isabelle GUILBERT, 

Jérôme CHANCOLON, Dorothée BRINON, Christine MORTREUX, 

Pascal LEPROUST, Valérie BONNIN, Jonathan LEFEBVRE. 

 

Sont excusés :  

Claudine VERGRACHT, pouvoir à Clémentine CAILLETEAU-CRUCY, 

Alain TRUMTEL, pourvoir à Céline MARECHAL, 

Guilène BEAUGER, pourvoir à Valérie BONNIN. 

 

Sont absents :  

Jacques LEVEFAUDES. 

 

Secrétaire de séance : Stéphane VENOT 
 

 

 

 

Le procès verbal de la séance du Conseil ordinaire du 15 septembre 2021 est adopté à l’unanimité.  

 

N°2021-068 - RECOURS AU SERVICE CIVIQUE 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2, L2121-12 
et L2121-29, 
Vu le Code du Service National, 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, notamment son article 1 ; 
Vu la loi n° 2010-241 du 10 mars 2010 relative au service civique ; 
Vu la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 
 
Le Service Civique créé par la loi du 10 mars 2010 s’adresse aux jeunes âgés de 16 à 25 ans, sans 
condition de diplôme qui souhaitent s’engager pour une période de 6 à 12 mois auprès d’un organisme 
à but non lucratif ou une personne morale de droit public.  
 
Ils accomplissent une mission d’intérêt général dans un des 9 domaines d’intervention reconnus 
prioritaires pour la nation, et ciblés par le dispositif, d’au moins 24 heures hebdomadaires. Les missions 
sont orientées auprès du public, principalement sur le terrain, et favorisant la cohésion nationale et la 
mixité sociale.  
 
L’objectif de l’engagement de service civique est à la fois, de mobiliser la jeunesse face à l’ampleur des 
défis sociaux et environnementaux, et de proposer aux jeunes un nouveau cadre d’engagement, dans 
lequel ils pourront mûrir, gagner en confiance en eux, en compétences, et prendre le temps de 
réfléchir à leur propre avenir, tant citoyen que professionnel. Il a également pour objectif d’être une 
étape de vie au cours de laquelle des jeunes de toutes origines sociales et culturelles pourront se 
côtoyer et prendre conscience de la diversité de notre société. Loin du stage centré sur l’acquisition 
de compétences professionnelles, le Service Civique est donc avant tout une étape de vie, d’éducation 
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citoyenne par action, et se doit d’être accessible à tous les jeunes, quelles qu’étaient leurs formations 
ou difficultés antérieures.  
 
Il s’inscrit dans le code du service national et non pas dans le code du travail. 
  
Un agrément est délivré pour 2 ans au vu de la nature des missions proposées et de la capacité de la 
structure à assurer l’accompagnement et à prendre en charge des volontaires. 
 
Le service civique donnera lieu à une indemnité versée directement par l’Etat au volontaire, ainsi qu’à 
la prise en charge des coûts afférents à la protection sociale de ce dernier.  
 
Un tuteur doit être désigné au sein de la structure d’accueil. Il sera chargé de préparer et 
d’accompagner le volontaire dans la réalisation de ses missions.  
 
Ce dispositif s’inscrit dans la volonté de la collectivité de développer une politique jeunesse innovante 
en offrant notamment à tous les jeunes du territoire la possibilité de s’engager dans des projets 
d’intérêt général leur permettant de devenir des citoyens acteurs d’un meilleur vivre ensemble. 
 
En conséquence, le Conseil municipal décide à l’unanimité : 
 

➢ D’autoriser Madame le Maire à introduire un dossier de demande d’agrément au titre de 
l’engagement dans le dispositif du service civique auprès de la Direction Régionale de la 
Jeunesse, des Sports et de la Cohésion sociale (DRJSCS) ;  

 
➢ D’autoriser la formalisation de missions ; 

 
➢ D’autoriser Madame le Maire à signer les contrats d’engagement de service civique avec les 

volontaires, tel que défini par la loi du 10 mars 2010 et ses décrets d’application ;  
 

➢ De donner son accord de principe à l’accueil des jeunes en service civique volontaire, avec 
démarrage dès que possible après agrément ;  

 
➢ De dégager les moyens humains, matériels et financiers, nécessaires à la qualité de l’accueil 

des volontaires et de la mise en œuvre des missions ainsi qu’à promouvoir et valoriser le 
dispositif et ses acteurs, notamment auprès des jeunes. 

 
 

N°2021-069 - RECENSEMENT 2022 DE LA POPULATION - NOMINATION DES 
COORDONATEURS DE LA COMMUNE ET RÉMUNÉRATION DES AGENTS RECENSEURS  
 
Dans le contexte de l’épidémie de Covid-19, l’Insee a décidé, à titre exceptionnel, de reporter l’enquête 
annuelle de recensement 2021 à 2022. 
 
En effet les conditions n’étaient pas réunies pour réussir une collecte de qualité. La collecte sur le 
terrain de l’enquête de recensement entraînant de nombreux déplacements et contacts avec les 
habitants ; même si ceux-ci sont courts et limités, ils étaient difficilement compatibles avec la situation 
sanitaire. 
 
Cette délibération annule et remplace la délibération n° 2020-067 prise le 18 novembre 2020. 
 
Du 20 janvier 2022 au 19 février 2022, la collectivité doit organiser au titre de l’année 2022 les 
opérations de recensement conformément à la loi n° 2002-276 du 27 février 2002. 
 



 Compte-rendu sommaire - Conseil Municipal du 13/10/2021 

 

A ce titre, il convient de désigner un coordonnateur de l’enquête de recensement et de fixer la 
rémunération des agents recenseurs. 
 
En conséquence, il est proposé :   
 

1. De désigner Monsieur Patrick LELAY (coordonnateur), Conseiller municipal et Flora TILLIER 
(coordonnatrice suppléante), coordonnateurs d'enquête chargées de la préparation et de la 
réalisation des enquêtes de recensement  

 
2. De créer 5 emplois vacataires pour assurer le recensement de la population en 2022. 

 
• L’agent recenseur sera rémunéré comme suit :  

 
❖ 5€50 par logements recensés, 
❖ Prime de 750 € pour l’ensemble des secteurs (versée aux agents recenseurs en 

fonction de leurs résultats de collecte sur les quatre semaines). 
 
Le Conseil municipal décide à l’unanimité : 
 

- D’approuver la désignation des coordonnateurs de la commune,  
- D’approuver ces modalités de rémunération, 
- D’autoriser Madame le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à leur réalisation,  
- De dire que les crédits nécessaires à la dépense seront prévus au BP 2022. 

 
 

N°2021-070 - MISE EN PLACE DES 1607 HEURES - PROTOCOLE D’ACCORD SUR LE TEMPS DE 
TRAVAIL 
 
Les règles relatives au temps de travail dans la fonction publique territoriale sont précisées par le 
décret n° 2000-815 du 25 août 2000, relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans 
la fonction publique de l'Etat, rendu applicable aux agents territoriaux par l'article 1er du décret 
n°2001-623 du 12 juillet 2001.  
 
L’article 1er du décret n° 2000-815 du 25 août 2000 dispose que la durée du travail effectif est fixée à 
35 heures par semaine. Dans ce contexte, il appartenait à chaque collectivité de délibérer afin de fixer 
son temps de travail annuel ainsi que les modalités de gestion du temps de travail pour l’ensemble des 
effectifs. 
 
En 2015, la Cour des Comptes ainsi que la commission des finances du Sénat ont dénoncé une durée 
du temps de travail des agents publics inférieure à celles des salariés du secteur privé, du fait de la 
persistance de nombreux régimes dérogatoires dans la fonction publique, créant de ce fait des 
disparités importantes entre les agents publics. 
 
Par conséquent, par circulaire en date du 31 mars 2017 relative à l’application des règles en matière 
de temps de travail dans les trois versants de la fonction publique, le ministre de la fonction publique 
a rappelé la nécessité pour les employeurs publics de respecter le cadre règlementaire applicable au 
temps de travail à savoir la réalisation effective de 1607 heures annuelles.  
 
Il a ainsi été donné pour mission aux Chambres Régionales des Comptes de s’assurer du respect de ce 
point lors de leur contrôle auprès des collectivités territoriales. 
 
Dans le même temps, la loi du 6 août 2019 sur la transformation de la fonction publique dispose dans 
son article 47 que les collectivités territoriales doivent délibérer au plus tard un an après le 
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renouvellement de leurs assemblées délibérantes pour définir les règles relatives au temps de travail 
de leurs agents. Cette loi met ainsi fin aux différents régimes dérogatoires qui existaient. 
 
C’est pourquoi il est proposé de délibérer sur le protocole du temps de travail pour fixer le temps de 
travail à la Ville de Mardié à 1607 heures avec une date d’effet au 1er janvier de l’année 2022. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions ; 
Vu la loi 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligation des fonctionnaires 
Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale notamment son article 7-1  
Vu le décret 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail 
Vu la loi n° 2001-2 du 3 Janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi précaire et de la modernisation 
du recrutement dans la fonction publique territoriale ainsi qu’au temps de travail dans la fonction 
publique territoriale notamment son article 21 
Vu le décret 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique 
territoriale 
Vu la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes âgées et 
des personnes handicapées 
Vu la loi n° 2008-351 du 16 Avril 2008 relative à la journée de la solidarité 
Vu la circulaire NOR INT/B/02/00106/C du 7 mai 2008 relative à l’organisation de la journée de 
solidarité dans la fonction publique territoriale 
Vu la circulaire du Ministère de la fonction publique, n° NOR MFPF1202031C du 18/01/2012 relative 
aux modalités de mise en œuvre de l’article 115 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances 
pour 2011, 
Vu la circulaire du Ministère de la fonction publique, n° NOR RDFF1710891C du 31 mars 2017 relative 
à l’application des règles en matière de temps de travail dans les trois versants de la fonction publique 
Vu la loi du 6 août 2019 portant sur la transformation de la fonction publique prévoit la fin des 
dispositifs dérogatoires aux 1607 heures qui étaient prévus à l’article 7-1 de la loi 84-53 du 26 janvier 
1984 ; 
Vu la présentation faite lors du Conseil municipal du 30 juin 2021,  
Vu le protocole d’accord annexé à la présente délibération, 
Vu l’avis favorable du comité technique du centre de gestion du Loiret du 16 septembre 2021 et 
n’apportant aucune observation de leur part, 
 
Considérant les échanges avec les agents lors des réunions de juin 2021 et les retours du sondage sur 
ce sujet, 
 
En conséquence, le Conseil municipal décide à l’unanimité : 
 

➢ D’approuver le protocole d’accord sur le temps de travail des agents communaux annexé à la 
présente délibération 

➢ D’autoriser Madame le Maire à signer tout document afférent à ce protocole. 
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N°2021-071 - L’ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 
1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux 
agents contractuels de la fonction publique territoriale. 
Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail 
dans la fonction publique de l'État ; 
Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction 
publique territoriale ; 
Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, 
 
La définition, la durée et l’aménagement du temps de travail des agents territoriaux sont fixés par 
l’organe délibérant, après avis du comité technique. Par ailleurs, le travail est organisé selon des 
périodes de référence appelées cycles de travail. 
 
Les horaires de travail sont définis à l'intérieur du cycle, qui peut varier entre le cycle hebdomadaire 
et le cycle annuel. 
 
Le décompte du temps de travail effectif s’effectue sur l’année, la durée annuelle de travail ne pouvant 
excéder 1607 heures, sans préjudice des heures supplémentaires susceptibles d’être accomplies. 
 
Ce principe d’annualisation garantit une égalité de traitement en ce qui concerne le temps de travail 
global sur 12 mois, tout en permettant des modes d’organisation de ce temps différents selon la 
spécificité des missions exercées. 
 
Ainsi, les cycles peuvent varier en fonction de chaque service ou encore en prenant en considération 
la nature des fonctions exercées.  
 
Le temps de travail peut également être annualisé notamment pour les services alternant des périodes 
de haute activité et de faible activité.  
 
Dans ce cadre, l’annualisation du temps de travail répond à un double objectif : 
 

− De répartir le temps de travail des agents pendant les périodes de forte activité et le libérer 
pendant les périodes d’inactivité ou de faible activité ; 

− De maintenir une rémunération identique tout au long de l’année c’est-à-dire y compris 
pendant les périodes d’inactivité ou de faible activité. 

 
Ainsi, les heures effectuées au-delà de la durée hebdomadaire de travail de l’agent dont le temps de 
travail est annualisé pendant les périodes de forte activité seront récupérées par ce dernier pendant 
les périodes d’inactivité ou de faible activité. 
 
Les collectivités peuvent définir librement les modalités concrètes d’accomplissement du temps de 
travail dès lors que la durée annuelle de travail et les prescriptions minimales suivantes prévues par la 
réglementation sont respectées : 
 

• La durée annuelle légale de travail pour un agent travaillant à temps complet est fixée à 1.607 
heures (soit 35 heures hebdomadaires) calculée de la façon suivante : 
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Nombre total de jours sur l’année 365 

Repos hebdomadaires : 2 jours x 52 semaines - 104 

Congés annuels : 5 fois les obligations hebdomadaires de travail - 25 

Jours fériés - 8 

Nombre de jours travaillés = 228 

Nombre de jours travaillées = Nb de jours x 7 heures 
1596 h 

arrondi à 1.600 h 

+ Journée de solidarité + 7 h 

Total en heures : 1.607 heures 
 

• La durée quotidienne de travail d'un agent ne peut excéder 10 heures ;  

• Aucun temps de travail ne peut atteindre 6 heures consécutives de travail sans que les agents 
ne bénéficient d’une pause dont la durée doit être au minimum de 20 minutes ;  

• L’amplitude de la journée de travail ne peut dépasser 12 heures ; 

• Les agents doivent bénéficier d’un repos journalier de 11 heures au minimum ;  

• Le temps de travail hebdomadaire, heures supplémentaires comprises, ne peut dépasser 48 
heures par semaine, ni 44 heures en moyenne sur une période de 12 semaines consécutives ; 

• Les agents doivent disposer d’un repos hebdomadaire d’une durée au moins égale à 35 heures 
et comprenant en principe le dimanche. 

 

Pour des raisons d’organisation et de fonctionnement des services et afin de répondre aux mieux aux 
besoins des usagers, il convient en conséquence d’instaurer pour les différents services de la commune 
des cycles de travail différents. 
 

➢ Fixation de la durée hebdomadaire de travail 
 

Le temps de travail hebdomadaire en vigueur au sein de la commune est fixé à 37h00 par semaine 
pour l’ensemble des agents à l’exception de la direction générale. 
 

Compte tenu de la disponibilité nécessaire pour accomplir leurs fonctions (au moins 39 heures 
hebdomadaire en moyenne), les membres de l’équipe de direction ne sont pas astreints à un temps 
de travail hebdomadaire. La récupération se fera donc forfaitairement sur la base de 23 jours ARTT par 
an.  
 

Compte-tenu de la durée hebdomadaire de travail choisie, les agents bénéficieront de 12 jours (pour 
un équivalent temps plein travaillant sur 5 jours) de réduction de temps de travail (ARTT) afin que la 
durée annuelle du travail effectif soit conforme à la durée annuelle légale de 1607 heures. 
 

Pour les agents exerçants leurs fonctions à temps partiel, le nombre de jours ARTT est proratisé à 
hauteur de leur quotité de travail (dont le nombre peut être arrondi à la demi-journée supérieure) 
 

Durée 
hebdomadaire 

de travail 

 
39h00 37h00 

Nb de jours 
ARTT pour un 
agent à temps 

complet 

 
23 

12 

Temps partiel 
80% 

 
18,5 

 
9,6 

Temps partiel 
50% 

 
11,5 

 
6 
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Les absences au titre des congés pour raison de santé réduisent à due proportion le nombre de jours 
d’ARTT que l’agent peut acquérir, conformément aux préconisations de la circulaire du 18 janvier 2012 
relative aux modalités de mise en œuvre de l’article 115 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 
de finances pour 2011. 
 

➢ Détermination des cycles de travail : 
 
Dans le respect du cadre légal et réglementaire relatif au temps de travail, l’organisation des cycles de 
travail au sein des services de Mardié est fixée comme il suit : 
 
Le service administratif placé au sein de la mairie : 
 
Les agents du service administratif seront soumis à un cycle de travail hebdomadaire :  
 
Semaine de 37 heures sur 4,5 jours. 
 
Au sein de ce cycle hebdomadaire, les agents seront soumis à des horaires fixes. 
 
Le service administratif placé au sein de l’agence postale : 
 
L’agent du service administratif affecté aux missions postales sera soumis à un cycle de travail 
hebdomadaire :  
 
Semaine de 37 heures sur une amplitude de 5,5 jours, les durées quotidiennes de travail étant fixe et 
répondant aux exigences des ouvertures de l’agence postale.  
 
Le service sécurité placé au sein de la mairie : 
 
Les agents du service sécurité (police municipale) seront soumis à un cycle de travail hebdomadaire :  
 
Semaine de 37 heures sur 5 jours. 
 
Au sein de ce cycle hebdomadaire, les agents seront soumis à des horaires variables fixés de la façon 
suivante : 
 

- Plages variables de 8h15 à 9h et de 16h30 à 18h00 
- Plages fixes de 9h à 12h et de 14h00 à 16h30 
- Pause méridienne, d’au moins 45 minutes entre 12h et 14h  

 
Au cours des plages fixes, la totalité du personnel du service doit être présent.  
 
Les agents sont tenus d’effectuer chaque mois un nombre d’heures de travail correspondant à la durée 
réglementaire. 
 
Un dispositif de crédit/débit est instauré afin de permettre le report d’un nombre limité à 12 heures 
de récupération (pour une période de référence d’un mois) de travail d’un mois sur l’autre.  
 
Les agents sont tenus de se soumettre au contrôle de la réalisation de leurs heures notamment par la 
tenue d’un décompte exact du temps de travail accompli chaque jour par chaque agent. 
 
 
 
 

http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2012/03/cir_34843.pdf
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Les services techniques : 
 
Les agents du service technique seront soumis à un cycle de travail hebdomadaire :  
 
Semaine de 37 heures sur 4,5 jours. 
 
Au sein de ce cycle hebdomadaire, les agents seront soumis à des horaires fixes. 
 
Le service animation : 
 
Les agents du service animation seront soumis à un cycle de travail annuel basé sur l’année scolaire 
avec un temps de travail annualisé :  
Les semaines scolaires correspondent à en moyenne : 

- 36 semaines scolaires à 34h sur 5 jours (soit 1224h pour un Équivalent Temps Plein, hors 
éventuels jours fériés tombant sur des jours scolaires). 

 
Les semaines de vacances scolaires travaillées correspondent en moyenne à : 

- 8 à 9 semaines de 47h30 de travail pour les temps complets, 
- 9 à 10 semaines de 47h30 de travail pour les temps non complets. 

 
Au sein de ce cycle annuel, les agents seront soumis à des horaires fixes. 
 
Dans le cadre de cette annualisation, l’autorité établira au début de chaque année civile un planning 
annuel de travail pour chaque agent précisant les jours et horaires de travail et permettant d’identifier 
les périodes de récupération et de congés annuels de chaque agent. 
 
Le service entretien : 
 
Les agents du service entretien seront soumis à un cycle de travail hebdomadaire :  
 
Semaine de 37 heures sur 4,5 jours sur les semaines scolaires. 
 
Au sein de ce cycle hebdomadaire, les agents seront soumis à des horaires fixes. 
 
Ces horaires seront modifiés lors du travail sur les vacances scolaires travaillées, soit du lundi au jeudi 
7h 30 par jour de 6h à 13h50 avec 20 minutes de pause entre 10h00 et 10h20 et le vendredi 7h de 
6h00 à 13h20. 
 
Le service petite enfance : 
 
Les agents du service petite enfance seront soumis à un cycle de travail hebdomadaire :  
 
Semaine de 30 heures sur 3,5 jours, (soit 9h15 par jour sur 3 jours et 2h15 sur 0,5 jour pour une durée 
de travail de 30h avec 45 minutes de pause repas). 
 
Au sein de ce cycle hebdomadaire, les agents seront soumis à des horaires fixes. 
 
Lors de la fermeture de la structure les agents travailleront 7h30 sur 4 jours (du lundi au jeudi) avec 
une pause méridienne de 45 minutes.  
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Le service de la restauration : 
 
Les agents du service de la restauration seront soumis à un cycle de travail hebdomadaire :  
 
Semaine de 37 heures alternativement de 4 jours ou 5 jours les semaines scolaires, les durées 
quotidiennes de travail étant variables chaque jour (soit 39h00 sur 5 jours et 35h00 sur 4 jours). 
 
Au sein de ce cycle hebdomadaire, les agents seront soumis à des horaires fixes. 
 
Ces horaires seront modifiés lors du travail pendant les vacances scolaires travaillées, soit du lundi au 
jeudi 7h30 par jour de 7h à 15h15 avec 45 minutes de pause méridienne et le vendredi 7h de 7h00 à 
14h45 avec 45 minutes de méridienne. 
 
Le service des ATSEM : 
 
Les agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles seront soumis à un cycle de travail 
hebdomadaire :  
Semaine de 37 heures sur 4,5 jours sur les semaines scolaires. 
 
Au sein de ce cycle hebdomadaire, les agents seront soumis à des horaires fixes. 
 
Ces horaires seront modifiés lors du travail sur les vacances scolaires travaillées, soit du lundi au jeudi 
7h 30 par jour de 6h à 13h50 avec 20 minutes de pause entre 10h00 et 10h20 et le vendredi 7h de 
6h00 à 13h20 avec 20 minutes de pause entre 10h00 et 10h20. 
 

➢ Heures supplémentaires ou complémentaires 
 
Les heures supplémentaires sont les heures effectuées au-delà des bornes horaires définies par le (ou 
les) cycle(s) de travail ci-dessus. 
Ces heures ne peuvent être effectuées qu’à la demande expresse de l’autorité territoriale ou du 
responsable de service. 
Les heures supplémentaires ne peuvent dépasser un plafond mensuel de 25 heures pour un temps 
complet y compris les heures accomplies les dimanche et jour férié ainsi que celles effectuées la nuit.  
 
Les heures effectuées par les agents à temps non complet en dépassement de leur temps de travail 
hebdomadaire, sans excéder 35 heures par semaine, sont des heures complémentaires ; elles sont 
rémunérées ou récupérées sur la base du traitement habituel de l’agent. Par contre, si ces agents 
effectuent des heures au-delà de la durée légale du travail, celles-ci seront considérées comme des 
heures supplémentaires. 
 
Vu l’avis favorable du comité technique du centre de gestion du Loiret du 16 septembre 2021 et 
n’apportant aucune observation de leur part, 
 
En conséquence, le Conseil municipal décide à l’unanimité :  
 

- D’approuver l’organisation présentée ci-dessus, 
- D’autoriser sa mise en œuvre à compter du 1er janvier 2022. 

 
 

N°2021-072 - RÈGLEMENT DES ANNUALISATIONS 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
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Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 
Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail 
dans la fonction publique de l'Etat ; 
Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction 
publique territoriale ; 
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 
1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux 
agents contractuels de la fonction publique territoriale.  
 
La définition, la durée et l’aménagement du temps de travail des agents territoriaux sont fixés par 
l’organe délibérant, après avis du comité technique (article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée). Par ailleurs, le travail est organisé selon des périodes de référence appelées cycles de travail 
(article 4 du décret n° 2000-815 du 25 août 2000 précité). 
 
Les collectivités peuvent définir librement les modalités concrètes d’accomplissement du temps de 
travail dès lors que la durée annuelle de travail et les prescriptions minimales suivantes prévues par la 
réglementation sont respectées : 
 

➢ La durée annuelle légale de travail pour un agent travaillant à temps complet est fixée à 1 607 
heures (soit 35 heures hebdomadaires) ;  

➢ La durée quotidienne de travail d'un agent ne peut excéder 10 heures ;  
➢ Aucun temps de travail ne peut atteindre 6 heures sans que les agents ne bénéficient d’une 

pause dont la durée doit être au minimum de 20 minutes ;  
➢ L’amplitude de la journée de travail ne peut dépasser 12 heures ; 
➢ Les agents doivent bénéficier d’un repos journalier de 11 heures au minimum ;  
➢ Le temps de travail hebdomadaire, heures supplémentaires comprises, ne peut dépasser 48 

heures par semaine, ni 44 heures en moyenne sur une période de 12 semaines consécutives ;  
➢ Les agents doivent disposer d’un repos hebdomadaire d’une durée au moins égale à 35 heures 

et comprenant en principe le dimanche. 
 
L’annualisation du temps de travail est une pratique utilisée pour des services alternant des périodes 
de haute activité et de faible activité.  
 
L’annualisation du temps de travail répond à un double objectif : 
 

➢ De répartir le temps de travail des agents pendant les périodes de forte activité et le libérer 
pendant les périodes d’inactivité ou de faible activité ; 

➢ De maintenir une rémunération identique tout au long de l’année c’est-à-dire y compris 
pendant les périodes d’inactivité ou de faible activité. 

 
Ainsi, les heures effectuées au-delà de la durée hebdomadaire de travail de l’agent dont le temps de 
travail est annualisé pendant les périodes de forte activité seront récupérées par ce dernier pendant 
les périodes d’inactivité ou de faible activité.  
 
Pour des raisons d’organisation et de fonctionnement des services, et afin de répondre aux mieux aux 
besoins des usagers, il convient en conséquence d’instaurer pour le service animation des cycles de 
travail annualisés. 
 
Vu l’avis favorable du comité technique du centre de gestion du Loiret du 16 septembre 2021 et 
n’apportant aucune observation de leur part, 
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En conséquence, le Conseil municipal décide à l’unanimité : 
 
- D’approuver le règlement des annualisations annexée à la présente délibération.  
- D’autoriser sa mise en œuvre à compter du 1er janvier 2022. 

 

 
 

 
 

 



 Compte-rendu sommaire - Conseil Municipal du 13/10/2021 

 

 
 

 
 



 Compte-rendu sommaire - Conseil Municipal du 13/10/2021 

 

 
 

N°2021-073 - RÈGLEMENT DES CONGÉS 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu la loi n° 84.53 du 26 janvier 1984 portant statut de la Fonction Publique Territoriale, 
Vu le décret n° 85.1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés annuels des agents territoriaux, 
Vu le décret n° 87.602 du 30 juillet 1987 relatif aux congés de maladie, 
Vu le décret n° 85.397 du 3 avril 1985 relatif aux droits syndicaux, 
Vu le décret n° 85.552 du 22 mai 1985 relatif au congé pour formation syndicale, 
Vu le décret n° 88.145 du 15 février 1988 relatif aux congés bonifiés, 
Vu la loi n° 2004.626 du 30 juin 2004 relatif à la journée de solidarité. 
 
Un agent public a droit à un nombre de jours de congés annuels rémunérés par année civile : Du 1er 
janvier au 31 décembre.  
 
Ce nombre est variable selon le nombre de jours travaillés par semaine.  
 
Des jours supplémentaires sont accordés lorsque l'agent prend un nombre de jours précis entre le 
1er novembre et le 30 avril.  
 
Les congés sont accordés par l’autorité territoriale en fonction des nécessités du service. Elle est liée 
au principe de continuité du service public. Ainsi, un responsable de service doit garantir le bon 
fonctionnement de son service. Ils ne peuvent pas être reportés d'une année sur l'autre, sauf 
autorisation exceptionnelle de l'administration. 
 
Il est ainsi proposé le règlement annexé à la présente délibération. 
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Vu l’avis favorable du comité technique du centre de gestion du Loiret du 16 septembre 2021 et 
n’apportant aucune observation de leur part, 
 
En conséquence, le Conseil municipal décide à l’unanimité : 
 
- D’adopter le règlement des congés des agents communaux, ci-annexé.  
- D’autoriser sa mise en œuvre à compter du 1er janvier 2022. 
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N°2021-074 - TABLEAU FIXANT LA LISTE DES EMPLOIS SUSCEPTIBLES DE DONNER DROIT AU 
PAIEMENT DES HEURES SUPPLÉMENTAIRES (INDEMNITÉS HORAIRES POUR TRAVAUX 
SUPPLÉMENTAIRES) 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, et 
notamment son article 20 ; 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et notamment son article 88 ; 
Vu le décret n°82-624 du 20 juillet 1982 fixant les modalités d'application pour les fonctionnaires de 
l'ordonnance n°82-296 du 31 mars 1982 relative à l'exercice des fonctions à temps partiel ; 
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et 
relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale, 
Vu le décret n°91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux 
fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet, 
Vu le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l’application du premier alinéa de l’article 
88 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ;  
Vu le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail 
dans la fonction publique territoriale, 
Vu le décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 modifié relatif aux indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires ; 
Vu le décret n°2002-598 du 25 avril 2002 modifié relatif aux indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires pour les agents de certains cadres d’emplois de la filière médico-sociale dont les corps 
de référence sont ceux de la fonction publique hospitalière, notamment son article 6 ; 
Vu le décret n°2004-777 du 29 juillet 2004 modifié relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la 
fonction publique territoriale, 
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Vu le décret n°2008-199 du 27 février 2008 relatif à la rémunération des heures supplémentaires de 
certains fonctionnaires 
 
Considérant que conformément à l’article 2 du décret n° 91-875 susvisé, il appartient à l'assemblée 
délibérante de fixer, dans les limites prévues par les textes susmentionnés, la nature, les conditions 
d'attribution et le taux moyen des indemnités applicables au personnel de la collectivité ; 
 
Considérant que la notion d’heures supplémentaires correspond aux heures effectuées à la demande 
du chef de service dès qu'il y a dépassement des bornes horaires définies par le cycle de travail ; 
 
Considérant qu’à défaut de compensation sous la forme d'un repos compensateur, les heures 
supplémentaires accomplies sont indemnisées dans les conditions fixées par le décret n° 2002-60 
susvisé ; 
 
Considérant qu’afin de répondre à la liste des pièces justificatives des dépenses des collectivités 
(annexée au décret n°2016-33 du 20 janvier 2016) et à la demande du trésorier principal, il est proposé 
de préciser les textes applicables relatifs aux modalités de versement de l’indemnité horaire pour 
travaux supplémentaires (IHTS), en établissant notamment la liste des cadres d’emploi et des 
fonctions pouvant bénéficier de cette indemnité.  
 
Considérant qu’il convient dès lors de compléter la délibération du Conseil Municipal n° 2014/64 en 
date du 9 juillet 2014, relative au règlement intérieur du personnel communal par les éléments 
suivants :  
 
Considérant les versements de l’indemnité horaire pour travaux supplémentaires (IHTS), de la prise de 
la délibération susvisée à ce jour, et afin de répondre aux imprécisions des textes en vigueur à cette 
époque. 
 

❖ BENEFICIAIRES DE L'I.H.T.S. 
 
L’indemnité horaire pour travaux supplémentaires (IHTS) pourra être versée aux fonctionnaires 
territoriaux titulaires ou stagiaires employés à temps complet, temps non complet et temps partiel, 
appartenant aux catégories C ou B, ainsi qu’aux agents contractuels de Droit Public et de Droit Privé à 
temps complet, temps non complet et temps partiel, de même niveau et exerçant des fonctions de 
même nature que les fonctionnaires précités. 
 
En raison des missions exercées et dans la limite des textes applicables aux agents de l’État, les emplois 
concernés par la présente délibération sont : 
 

Filière Catégorie Cadre d’emplois Fonctions 

Administrative 

B - Rédacteurs Territoriaux 

 
- Directeur Général des Services 
- Agent en charge de l’accueil / 
Etat civil / Associations / Culture 
- Agent en charge des / Festivités 
/ Social / Communication 
- Agent en charge de la 
comptabilité et des finances 
- Agent en charge de l’urbanisme 
- Agent en charge des 
Ressources Humaines / Elections 
/ Secrétariat de direction 

C - Adjoints Administratifs Territoriaux 
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- Agent polyvalent à 
l’administratif 

Technique C 
- Agents de Maîtrise Territoriaux 
- Adjoints Techniques Territoriaux 

- Responsable du service 
entretien 
- Agent d'entretien 
- Responsable des Services 
Technique 
- Chef d’équipe 
- Agent polyvalent espaces verts 
- Agent polyvalent technique 
- Responsable du service 
restauration 
- Agent de restauration 
- Cuisinier 
- ATSEM 

Médico-sociale C 
- Agents Spécialisés des Écoles Maternelles 
- Auxiliaires de puériculture 

- ATSEM 
- Auxiliaire de puériculture 

Animation 

B - Animateurs Territoriaux 
- Coordinateur du Service 
Enfance-Jeunesse 
- Responsable de l’ACM 
- Animateur polyvalent 

C - Adjoints Territoriaux d’Animation 

Police C - Agent de police municipale - Agent de police municipale 

 
❖ PREALABLE A LA RECONNAISSANCE DE LA REALISATION D’HEURES SUPPLEMENTAIRES 

Les agents peuvent être appelés, selon les besoins du service, à effectuer des heures complémentaires 
dans la limite de la durée légale du travail, et des heures supplémentaires au-delà de la durée légale 
du travail à la demande de l’autorité territoriale ou du responsable de service pour assurer la continuité 
du service public et/ou répondre aux besoins, obligations réglementaires des services : cela exclut par 
conséquent la seule initiative de l'agent. 
 

❖ DEFINITION DES HEURES SUPPLEMENTAIRES ET CONDITIONS DE VERSEMENT 
 

• Définition : 
Dans le cadre de ce qu'il a été convenu d'appeler l'ARTT (Aménagement et Réduction du temps de 
Travail à 35 heures par semaine), le travail a été organisé selon des cycles pouvant varier du cycle 
hebdomadaire au cycle annuel.  
Toute heure effectuée en dépassement des bornes horaires définies par le cycle de travail d'un agent 
sera considérée comme étant une heure supplémentaire.  
 

• Justificatif : 
Le versement des indemnités horaires pour travaux supplémentaire est subordonné à la mise en 
œuvre et la production d’un décompte déclaratif mensuel et nominatif, validé et visé par la Directrice 
Générale des Services, permettant de comptabiliser de façon exacte le nombre d’heures 
supplémentaires accomplies par mois. 
 

• Contingent : 
Le nombre d’heures supplémentaires est limité à un contingent mensuel de 25 heures par agent au 
cours d’un même mois. 
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Cas particuliers :  
 

- Filière médico-sociale :  
Pour la sous-filière médico-sociale, la base juridique et les conditions d’attribution des IHTS sont celles 
en vigueur dans la Fonction Publique Hospitalière depuis le 1er janvier 2009, date d’entrée en vigueur 
du décret n°2008-1451 du 22 décembre 2008 (JO du 31 décembre 2008) qui modifie la rédaction de 
l’article 2 du décret n° 91-875 du 6 septembre 1991. 
Le contingent mensuel est fixé à 15 heures selon l’article 6 du décret n°2002-598 du 25 avril 2002 
susvisé. 
La notion de travail supplémentaire de nuit s’entend de 21h00 à 07h00 (contre 22h00 à 07h00 pour 
les autres filières). 
En revanche, les montants sont identiques à ceux des autres filières. 
 

- Temps partiel : à titre exceptionnel les agents à temps partiel peuvent être amenés à réaliser 
des heures supplémentaires. Le contingent mensuel des agents à temps partiel ne pourra 
excéder un nombre égal au produit de la quotité de travail à temps partiel par 25 heures 
(contingent mensuel à temps complet). 

Exemple d’un agent travaillant à temps partiel 80% : 25h00 x 80% = 20h00 maximum. 
Le contingent s’apprécie toutes heures supplémentaires confondues (heures de dimanche, de jour 
férié ou de nuit sont prises en compte pour l’appréciation de ce plafond). 
 

• Dérogations :  
Dans des circonstances exceptionnelles et pour une durée limitée, les agents peuvent réaliser des 
heures supplémentaires au-delà du contingent mensuel sur décision motivée de l’autorité territoriale 
avec information immédiate des représentants du personnel au Comité Technique.  
De plus, des dérogations au contingent mensuel peuvent être accordées, à titre exceptionnel et après 
consultation du Comité technique, pour :  

- L’organisation et les interventions liées aux fêtes, cérémonies et manifestations locales, 
- Les consultations électorales, 
- Les évènements de force majeure (exemple : catastrophe naturelle). 

 
La durée quotidienne du travail des agents concernés ne peut dépasser 10 heures. 
 

❖ CONDITIONS DE COMPENSATION OU D’INDEMNISATION 
 

• COMPENSATION : 
La compensation des heures supplémentaires doit préférentiellement être réalisée sous la forme d’un 
repos compensateur (récupération). 
Le temps de récupération accordé à un agent est égal à la durée réelle des travaux supplémentaires 
effectués. Une majoration de nuit, dimanche ou jour férié peut être envisagée dans les mêmes 
proportions que celle fixées pour l’indemnisation détaillée ci-dessous. 
 

• INDEMNISATION : 
À défaut de compensation, les heures supplémentaires donnent lieu à une indemnisation selon les 
conditions suivantes : 
 
 

1) AGENTS TITULAIRES, STAGIAIRES, CONTRACTUELS DE DROIT PUBLIC : 
a) À temps complet :  

Pour les agents à temps complet la rémunération horaire des heures supplémentaires est calculée sur 
la base d’un taux horaire prenant pour base le montant du traitement brut annuel de l’agent et de 
l’indemnité de résidence divisée par 1 820. 
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Ce taux horaire est ensuite majoré dans les conditions suivantes : 

• 125 % pour les 14 premières heures, 

• 127 % pour les heures suivantes. 
L’heure supplémentaire (selon le rang de ladite heure depuis le début du mois, au taux de la tranche 
des 14 premières heures ou au taux des heures suivantes) est majorée de : 

• 100% lorsqu’elle est réalisée de nuit (de 22h00 à 07h00, et de 21h00 à 07h00 pour la filière 
médico-sociale), 

• 66% lorsqu’elle est réalisée un dimanche ou un jour férié. 
o Ces deux majorations ne sont pas cumulables. 

 
Les indemnités susvisées feront l’objet d’un ajustement automatique lorsque les montants ou taux ou 
corps de référence seront revalorisés ou modifiés par un texte réglementaire. 
 

b) À temps partiel et pour contractuel à temps non complet :  
- temps partiel : Les agents qui bénéficient d'un temps partiel de droit ou sur autorisation n’ont pas 
vocation à effectuer des heures supplémentaires. Pour autant, s’ils sont amenés à en faire, de manière 
très exceptionnelle, les heures supplémentaires effectuées par l’agent, sur demande de l’employeur, 
sont rémunérées comme des heures complémentaires non majorées, jusqu’à hauteur du temps 
complet. 
 
Le taux moyen de l'heure supplémentaire applicable à ces agents est égal à la fraction suivante : 
 
Traitement brut annuel d'un agent au même indice exerçant à temps plein + indemnité de résidence 

1820 
 

Cette modalité de calcul s’applique quelle que soit la quotité de travail ou le moment où sont 
effectuées ces heures supplémentaires et leurs nombres. 
 
Le contingent mensuel de ces heures supplémentaires ne peut excéder un pourcentage du contingent 
mensuel prévu à l'article 6 du décret du 14 janvier 2002 précité (25 heures) égal à la quotité de travail 
effectuée par l'agent (article 7 du décret n°2004-777 du 29 juillet 2004 et article 3 alinéas 2 et 3 du 
décret n°82-624 du 20 juillet 1982). 
 
- contractuel à temps non complet : par application de l’article 17-1 et 15 du décret n° 2004-777 du 29 
juillet 2004 modifié, les contractuels de droit public à temps non complet peuvent prétendre aux 
bénéfices et au paiement des heures supplémentaires dans les mêmes conditions et suivant les mêmes 
modalités que les agents à temps partiel dans la limite également du contingent mensuel des 25 heures 
rapportées au temps de travail de l’agent contractuel. 
 

c) Titulaires et stagiaires à temps non complet :  
Leur durée de service étant strictement limitée, les travaux supplémentaires doivent avoir un caractère 
exceptionnel. 
Les agents qui occupent un emploi à temps non complet peuvent être amenés à effectuer des heures 
au-delà de la durée de travail fixée pour leur emploi (tel que déterminé dans la délibération créant leur 
emploi).  

- Il s’agit d’heures complémentaires (HC) jusqu’à hauteur d’un temps complet, qui sont 
rémunérées sur le taux horaire de l’agent (heures normales non majorées).  

- Au-delà de la durée légale de travail d’un temps complet, il s’agit d’heures supplémentaires, 
indemnisées par des Indemnités Horaires de Travail Supplémentaire (IHTS), dont le montant 
est calculé avec les majorations selon les modalités d’un agent à temps complet et 
conformément au décret n°2002-60 précité (JO du Sénat du 6 février 2003 - Question n°1635). 
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2) AGENTS CONTRACTUELS DE DROIT PRIVÉ : 
La rémunération horaire des heures supplémentaires est majorée de 25% pour les 8 premières heures 
supplémentaires travaillées dans la même semaine (de la 36ème à la 43ème heure) et de 50% pour les 
heures suivantes. 
Les indemnités susvisées feront l’objet d’un ajustement automatique lorsque les montants ou taux ou 
corps de référence seront revalorisés ou modifiés par un texte réglementaire. 
 

❖ VERSEMENT DE L’INDEMNITE 
Le paiement des heures complémentaires (HC) et des indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires (IHTS) sera effectué sur une périodicité mensuelle, sur production d’un décompte 
déclaratif mensuel et nominatif, validé et visé par la Directrice Générale des Services ou par l’autorité 
territoriale. 
 

❖ CUMUL ET EXCLUSIONS 
 

• Cumul : 
- Possibilité de panachage : certaines heures payées, les restantes récupérées. 
- Les IHTS sont cumulables avec le RIFSEEP (Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, 

des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel), l’indemnité d’administration 
et de technicité (IAT), et les indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires (IFTS). 

 

• Exclusions : 
- Une heure supplémentaire ne peut faire à la fois l’objet d’un repos compensateur et d’une 

indemnisation. 
- Les IHTS ne peuvent pas être versées à un agent pendant les périodes d’astreintes, sauf si 

celles-ci donnent lieu à une intervention et qu’elles ne sont pas compensées. 
- Les IHTS ne sont pas cumulables avec le régime spécifique des heures supplémentaires 

d’enseignement. 
 
En conséquence, le Conseil municipal décide à l’unanimité :  
 

➢ D’approuver la présente délibération relative aux cadres d’emplois et fonctions pouvant 
bénéficier de l’indemnité horaire pour travaux supplémentaires (IHTS) et aux conditions et 
modalités de versement de celle-ci.  

➢ De confirmer la validité de tous les paiements d’IHTS effectués aux agents jusqu’à l’adoption 
de la présente délibération, 

➢ De préciser que les crédits correspondants sont prévus et inscrits au budget.  
 

N°2021-075 - DÉPÔT DE PERMIS DE CONSTRUIRE - ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE 

 

Vu les articles L2122-21 et L2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu les articles R423-1, L422-1 et L425-3 du Code de l’Urbanisme,  
Vu les articles L111-7 à L111-8-4 du Code de la Construction et de l’Habitation, 
Vu les articles R111-19-13 à R11-19-26 du Code de la Construction et de l’Habitation, 
Vu l’arrêté du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité 
contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), 
Vu la délibération n° 2021-022 approuvant le contrat de maitrise d’œuvre. 
 
Afin de répondre à l’évolution de la population et de conserver un enseignement de qualité, il convient 
de faire régulièrement évoluer le groupe scolaire, par le biais de travaux d’entretien, de rénovation 
mais également de nouveaux équipements.  
 
En 2018, un nouveau bâtiment comprenant deux classes de maternelles, a été réalisé. Il convient 
désormais de permettre à la section élémentaire de bénéficier également d’un nouvel équipement 
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permettant de continuer à accueillir les élèves et les enseignants dans les meilleures conditions 
possibles. 
 
Les parcelles AM 164 et AM 145, intégrées dans la cour du groupe scolaire élémentaire, se prêtent 
parfaitement à cet exercice. 
 
Un projet comprenant deux nouvelles classes dédiées à l’enseignement primaire, un local de soins, et 
un local RASED est en cours de réflexion. 
 
Une demande de permis de construire doit être déposée par la Commune, propriétaire des terrains, 
auprès des services de l’État. 
Le dépôt du dossier ne vaut pas autorisation. 
 
En conséquence, le Conseil municipal décide à l’unanimité : 
 
➢ D’autoriser Madame le Maire ou l’Adjoint délégué à l’urbanisme à déposer le permis de 

construire relatif à la réalisation du projet de bâtiment élémentaire ; 
➢ D’autoriser Madame le Maire ou l’Adjoint délégué à l’urbanisme à signer tout document et 

acte relatifs à l’exécution de la présente délibération. 
 

 

 

Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif d’Orléans peut être saisi par voie de 

recours formé contre les présentes délibérations pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive 

des dates suivantes : 

- date de sa réception par le représentant de l’Etat dans le département pour contrôle de légalité 

- date de sa publication et/ou de sa notification 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique " Télérecours citoyens" accessible par le site Internet 

http://www.telerecours.fr  

 

 

 

 

 

 Le Secrétaire de Séance,  
 Stéphane VENOT 
 

http://www.telerecours.fr/

